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Règlement de la coupe départementale - 1er MAI 2009
Ce règlement s’adresse aux licenciés des Clubs de Patinage Artistique de Haute-Savoie, mais c’est 
avec plaisir que nous accueillerons des patineurs d’autres clubs (dans la limite des places disponibles 
et hors trophée Emilienne GRASSI)
- Les catégories 1A à 2C permettront l’attribution du Trophée départemental Emilienne GRASSI
- Les catégories 3A à 6A conduiront à l’attribution du Challenge Joseph GRASSI 
- Le Trophée Alain MIQUEL sera attribué à un patineur sur la qualité de sa prestation
- Les contenus techniques sont ceux des coupes harmonisées Ligue Rhône-Alpes 2008/2009

(détail du règlement des coupes harmonisées sur www.ligue-des-alpes-patinage.org , rubrique règlements 2008/2009)

TROPHEE DEPARTEMENTAL EMILIENNE GRASSI

Catégorie 1A Niveau : Patin d’acier maximum - Programme libre : 1 minute à 1mn 30 maxi
- de 7ans au 1er Juillet 2009, nés après le 1er Juillet 2002

Catégorie 1B Niveau : Patin d’acier maximum - Programme libre : 1 minute à 1mn 30 maxi
nés entre le 1er Juillet 2001 et le 30 Juin 2002 (– de 8ans)

Catégorie 1C Niveau : Patin d’acier maximum - Programme libre : 1 minute à 1mn 30 maxi
nés entre le 1er Juillet 2000 et le 30 Juin 2001 (- de 9 ans)

Catégorie 1D Niveau : Patin d’acier maximum - Programme libre : 1 minute à 1mn 30 maxi
nés entre le 1er Juillet 1999 et le 30 Juin 2000 (- de 10 ans)

Catégorie 1E Niveau : Patin d’acier maximum - Programme libre : 1 minute à 1mn 30 maxi
nés entre le 1er Juillet 1998 et le 30 Juin 1999

Catégorie 2A Niveau : PN1 maximum - Programme libre : 2 minutes +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 2000 et le 30 Juin 2002

Catégorie 2B Niveau : PN1 maximum - Programme libre : 2 minutes +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1998 et le 30 Juin 2000

Catégorie 2C Niveau : PN1 maximum - Programme libre : 2 minutes +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1996 et le 30 Juin 1998

CHALLENGE JOSEPH GRASSI
Catégorie 3A Niveau : PN2 maximum - Programme libre : 2 minutes 30 +/- 10 sec

nés après le 1er Juillet 1998 

Catégorie 3B Niveau : PN2 maximum - Programme libre : 2 minutes 30 +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1996 et le 30 Juin 1998

Catégorie 3C Niveau : PN2 maximum - Programme libre : 2 minutes 30 +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1992 et le 30 Juin 1996

http://www.ligue-des-alpes-patinage.org/
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Catégorie 4A Niveau : PN4 maximum - Programme libre : 3 minutes  +/- 10 sec

nés après le 1er Juillet 1998 

Catégorie 4B Niveau : PN4 maximum - Programme libre : 3 minutes +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1996 et le 30 Juin 1998

Catégorie 4C Niveau : PN4 maximum - Programme libre : 3 minutes +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1992 et le 30 Juin 1996

Catégorie 5A Niveau : PN5 maximum - Programme libre : 3 minutes +/- 10 sec
nés après le 1er Juillet 1998 

Catégorie 5B Niveau : PN5 maximum - Programme libre : 3 minutes +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1996 et le 30 Juin 1998

Catégorie 5C Niveau : PN5 maximum - Programme libre : 3 minutes +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1992 et le 30 Juin 1996

Catégorie 6A Niveau : Préparatoire ou PN6 maximum - Programme libre : 3 minutes +/- 10 sec
nés entre le 1er Juillet 1996 et le 30 Juin 1998

COUPE LOISIR
Catégorie 6
loisirs

Niveau : Préparatoire ou PN6 maximum - Programme libre : 3 minutes +/- 10 sec nés avant le 1er

juillet 1996 Jeunes et Adultes

Catégorie 6
Loisirs 2

Niveau PN1 maximum – Programme libre : 2 mn +/- 10 sec nés avant le 1er Juillet 1996
Jeunes et Adultes

Le Comité Départemental se réserve le droit, en cas de participation insuffisante de regrouper les catégories de la 
façon suivante : catégories 1A et 1B, cat 1C et 1D, cat 1D et 1E, catégories 2A et 2B, catégories 3A et 3B, catégories 
4A et 4B, catégories 5A et 5B.
De même en cas d’effectifs importants, certaines catégories pourront être dédoublées par tranches d’âges.
La compétition ne comprend qu’une seule épreuve de patinage libre par catégorie, le niveau de médaille considéré est 
celui du concurrent à la date de l’inscription.
La coupe devant se dérouler sur une seule journée, le nombre maximum de compétiteurs sera limité à cent. Les 
concurrents ne peuvent être surclassés que d’une seule catégorie ou d’une seule tranche d’âge.
Attention : Les patineurs qui ont obtenu une première place en 2008 ne pourront pas se représenter dans une 
catégorie ayant le même maximum autorisé, sauf pour les catégories les plus élevées avec l’accord des organisateurs. 

Comme chaque année, la Coupe des Débutants du Comité Départemental de PATINAGE ARTISTIQUE de la Haute-
Savoie sera l’occasion d’attribuer à l’un des Clubs du Département participant à cette compétition le Trophée 
«Emilienne GRASSI » qui est remis en jeu chaque année. Ce trophée sera décerné au Club de Haute-Savoie ayant 
obtenu les meilleurs résultats dans les catégories 1 et 2.
En fonction des résultats de ses compétiteurs, chaque Club se verra attribuer les points suivants : 4 pour une première 
place, 2 pour une deuxième et 1 pour une troisième. Ce mode de calcul est appliqué pour chaque catégorie dans 
laquelle participent au moins trois concurrents. Pour les catégories qui ne peuvent enregistrer que deux concurrents, la 
première place sera récompensée de 2 points et la deuxième d’un point. En cas de concurrent unique, celui-ci se verra 
attribuer 1 point. Si deux ou plusieurs Clubs sont ex-aequo, le Trophée reviendra à celui qui aura présenté le plus jeune 
concurrent ayant apporté des points à son Club.
Le Challenge « Joseph GRASSI » sera décerné au Club ayant obtenu les meilleurs résultats dans les catégories 3 à 6. 
Le mode de calcul sera le même que celui du Trophée «Emilienne GRASSI ».
Trophée et Challenge seront définitivement acquis au Club l’ayant obtenu 3 années consécutives.
Sur l’ensemble de la compétition, le trophée « Alain MIQUEL » sera décerné  par le jury à un patineur sur la 
qualité de sa prestation et ce quelle que soit sa catégorie.
Les droits d’inscription sont de 20€ par concurrent pour les catégories participant au Trophée 
Emilienne GRASSI et de 30€ par participant pour celles participant au Challenge Joseph GRASSI. 


